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• Plan directeur de 1985 (Pluram): « La vocation du parc est d’abord et avant tout 

orientée vers la récréation de plein-air» ;

• BAPE (1997): « … un parc naturel à caractère régional… et qu’il n’est ni un terrain de 

jeux, ni un square urbain, ni une halte routière »;

• Amis du Parc (2005): « … la qualité du paysage…la richesse de l’écologie…la valeur 

de sa morphologie…la rareté des espaces naturels dans Lévis…le caractère historique…la 

capacité de charge a atteint ses limites… ». Donc: toute forme d’aménagement est à proscrire et 

ne pas augmenter l’achalandage; (proposition d’orientation et de mise en valeur du Parc des 

Chutes-de-la-Chaudière)

• SAD, Ville de Lévis (2007): « Grand parc urbain affecté à des fins  récréo-

écologiques ».
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• Plusieurs activités et services dans le Parc

• Peu d’activités d’interprétation qui mettent en valeur l es atouts uniques du Parc
(histoire/archéologie, géomorphologie, hydrologie, biologie)
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• Absence de données sur l’achalandage (200 000 à 800 000 visites);

• Visiteurs de la région immédiate (+86%) ;

• BIT (période estivale): 5 906 visiteurs (2007, - 12%) versus 40 311 à Saint-
Nicolas (-12%) et 6 090 à la Traverse de Lévis (+27%) ;

• Sondage 1999 (445 répondants):

> 78% accompagnés à 2,72 personnes / 22% seules;

> 18-35 ans: 18% / 36-54 ans: 63% / 55 ans +: 19%;

> 50% Rive-sud; 27% Québec; 9% Beauce;

> Homme/femme : 51% / 49%;

> Hommes 19 fois/an; femmes 7 fois/an;

> Éléments attrayants: visuel des chutes (96%); passerelle (94%); aires de repos (88%); 
sentiers (86%).
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• “ Grand parc urbain affecté à des fins récréo-écologique s ” - Ville de Lévis

• L’un des 5 principaux parcs de Lévis avec:

� Parc régional de la Rivière-Etchemin : comprend des portions de 
milieux riverains; 

� Parc régional de la Martinière : parc de voisinage avec boisé et 
équipements de jeux ;

� Parc régional des Écarts : parc de 65 hectares essentiellement 
composé de boisés, où l’on peut voir des panoramas sur la région;

� Grande Plée-Bleue : parc de conservation (projet de réserve 
écologique) avec équipements d’accueil.
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Selon la Communauté Métropolitaine de Québec:

• L’un des dix (10) pôles récréotouristiques dans la grande région de Québec à
développer ou à poursuivre son développement et qui est incorporé au secteur 
récréotouristique des ponts (parc de l’Aquarium et le pont); 

• Un des principaux espaces verts à vocation régionale ou supramunicipale de la rive-
sud avec le sentier transcanadien et la terrasse de Lévis;

• Un parc majeur sur l’un des huit affluents du fleuve S aint-Laurent qui en compte 
seulement trois sur la rive sud (la Chaudière, l’Etchemin et la Boyer);

• Le seul site d’accès public d’envergure le long de la rivière Chaudière;

• Par ses cataractes spectaculaires, le site présente une aire d’attrait visuel particulier
avec les chutes Montmorency, Kabir Kouba, Jean-Larose et les Sept-Chutes tout en étant 
fort différent (dimension du parc, aménagements et coût d’accès);

• Sa localisation géographique favorise son intégration dans un “corridor touristique” .
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• Budget 2008 (200 428$ dont + 60% couvert par entente Innergex)

• Mise en marché limitée et intégrée à Tourisme Lévis et  à l ’ATR Chaudière-
Appalaches (mais pas un produit d’appel) par le site W eb et les brochures
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Centre d’Exploration en Science et Technologie (CEST)

• Valeurs compatibles avec le Parc: émotion, apprentis sage, innovation, interactivité, 

sociabilité et curiosité;

• 236 971 visiteurs anticipés annuellement;

• Intégration environnementale: bâtiment “leed platine” &  transport public;

• Intégration et complémentarité scientifique à l’intérie ur et à l’extérieur;

• Apport du CEST à la communauté:

� Hausser le niveau de connaissances scientifiques et technologiques et en assurer 
le partage dans toute la communauté;

� Enrichissement et enracinement de la culture scientifique, entrepreneuriale et 
citoyenne pour l’évolution socio-économique;

� Les centres des sciences ont des effets signifiants au niveau de l’éducation, des 
impacts sociaux et du développement économique.
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Appréhensions publiques face au projet du CEST :

• Comme le Parc est un endroit naturel (rare sur la Rive-Sud) avec une richesse

archéologique, historique, géomorphologique et biologique; une telle occupation 

architecturale est contraire à cette vocation

• Surcharge appréhendée de l’achalandage véhiculaire et piétonnier dans le Parc

• Absence de transport en commun (inaccessible)

• Étalement urbain

• Destruction d’une partie du Parc par la construction du bâtiment

L’actuel plan d’aménagement et de développement va répo ndre à chacune de ces
appréhensions
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• Arbre en arbre (non-recommandé)

• Roc-gym/tyrolienne (non-recommandé)

• Maison du surintendant (recommandé)

• Sentiers de la Capitale (recommandé)

• Illumination des chutes (non-recommandé)

• Extension du parc (recommandé)
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� La popularité du parc et le sentiment d’appartenance de la population locale et régionale

� Excellente accessibilité véhiculaire

� Localisation géographique exceptionnelle (à proximité des ponts et d’autoroutes) dans un 
bassin de 45 000 résidents (qui habitent à moins de 2,5 km) et de 4,8 millions de touristes annuels

� Bonne accessibilité cyclable

� Très  bon dégagement visuel des autoroutes

� Environnement naturel de qualité (pêche, densité des arbres,géomorphologie et ornitho logie) 
dans un contexte urbanisé

� Éléments scéniques d’intérêt (chutes, escarpements, rivière, passerelle, sentier s)

� Valeur patrimoniale élevée (archéologie, histoire des époques française, brita nnique et 
industrielle)

� Nombre de services existants (BIT, casse-croûte, jeux pour enfants, toilettes, s tationnements, 
concerts)

� Gratuité du parc
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� Mauvaises odeurs provenant de la rivière, de Sanimax, 
des évents d’égouts et possiblement de l’usine 
d’épuration dans la portion nord-est du site

� Activités à caractères sexuelles (partie nord du secteur 
est et à l’ouest)

� Discontinuité du parc avec le quartier résidentiel de 
Charny par la présence de l’autoroute 

� Détérioration des sols dans certains secteurs

� Débordement de résidents du secteur Ouest dans les 
limites du parc

� Manque d’équipements et d’aménagements (tables à
pique-nique, arbres pour délimiter visuellement  le  parc 
et la bretelle (côté sud, secteur est),  jeux pour e nfants, 
tables à langer, etc.)

� Conflit d’usage sur la passerelle et sur les sentiers 
(piétons/cyclistes) 

� Pas de continuité (sauf piste cyclable mais niveau 
« difficile ») avec les autres espaces verts de la ville

� Absence de données récentes sur la provenance, 
l’achalandage et la satisfaction des différentes cl ientèles 
(sauf en partie pour les visiteurs au BIT)

� Absence de vision partagée et de stratégies à courts et 
longs termes

� Le manque d’espaces de stationnement du côté est et 
le co-voiturage provoquant les débordements 
conséquents à l’est

� Accessibilité pédestre limitée pour certaines clientèles 
(terrain accidenté, escaliers, passerelle) qui créé deux 
parcs (rive est et rive ouest)

� Signalisation excessive et unilingue pour les 
automobilistes et manque de signalisation uniforme et 
de bilinguisme pour les piétons

� Faible qualité visuelle à l’arrivée du côté est 
(autoroutes, signalisation, affichage, couleur et 
bâtiments multiples) et ailleurs (pylônes électriqu es, 
base de ciment de belvédères, graffitis) 

� Accessibilité par transport public limitée (seulement à
l’ouest)

� Absence d’aires de débarquement pour autocars 
touristiques

� Absence d’activités d’interprétation récurrentes

� Bruit toujours présent (A-20 et A-73)
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� Un parc dont les éléments d’unicité (paysages-chutes, 
passerelle, géomorphologie, archéologie) sont peu 
mis en valeur et connus à Québec et à l’extérieur de la 
région ;

� Un parc peu connu des clientèles touristiques ayant le 
potentiel théorique de justifier un arrêt et même 
éventuellement un séjour sur la Rive–Sud;

� Le parc a le potentiel de devenir le « navire amiral »
des 5 parcs naturels de Lévis;

� Avec le projet du Centre d’Exploration en Science e t 
Technologie, le parc des Chutes-de–la-Chaudière a 
une occasion de définir clairement sa vocation et de 
mettre en place un plan d’aménagement qui protègera  
mieux son environnement naturel;

� Avec le projet du Centre d’Exploration en Science e t 
Technologie, la ville de Lévis se donne une porte 
d’entrée touristique majeure au même titre que la 
traverse de Lévis, le centre des congrès et le Parc ours 
des Anses;

� Une mise à niveau et une mise en marché touristique
appropriée des équipements et services du parc 
permettraient de rejoindre une clientèle touristiqu e et 
ainsi contribuer au développement économique de 
Lévis par la rétention de clientèles;

� Définir et décliner sur le terrain une image de mar que 
unique et forte pour le parc contribuerait sensible ment 
à augmenter la fréquentation et la notoriété du parc;

� Le développement économique et urbain de Lévis 
bonifie la valeur perçue de ses parcs par les résid ents. 
Plus le niveau de protection et d’intégralité nature lle 
de ceux-ci seront élevés avec des services et des 
produits appropriés, plus ils répondront aux attent es 
et aux besoins des résidents et des touristes ;

� L’aménagement d’un stationnement pour les besoins 
du Centre d’Exploration en Science et Technologie 
force à régler, par ce plan de développement, le 
problème actuel du stationnement limité ;

� L’implantation du Centre d’Exploration en Science e t 
Technologie (CEST) favorisera la desserte du côté es t 
du site, en transport en commun , laquelle est 
actuellement déficiente;

� Participer à mieux s’intégrer aux réseaux des pistes  
cyclables (Route Verte, Parcours des Anses et rive 
Nord) autant pour les cyclistes locaux que les 
cyclotouristes

� Profitez du momentum de « Lévis 2011 » pour 
réaménager le parc. 
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� Le statut quo;

� Le manque de contrôle de la circulation des usagers  en forêt dégrade l’environnement naturel;

� Sans plan directeur intégré, il sera difficile d’op timiser tout le potentiel du site du parc des Chute s-de-la-Chaudière;

� Les activités sexuelles illicites sur le site nuise nt considérablement à l’image de marque du parc;

� La venue du CEST risque, à moins d’interventions app ropriées, d’accentuer le débalancement de la fréque ntation 
accrue du parc dans sa portion est et d’exercer une  pression sur la capacité d’accueil et sur le milieu  naturel;

� Le projet du CEST, tel que présenté à ce jour, doit t enir compte de la mission et du positionnement du p arc des 
Chutes-de-la-Chaudières afin d’en assurer une parfa ite intégration;

� Actuellement, le parc peut difficilement (en certai nes périodes et sans une mise en valeur optimisée d e ses 
potentiels et un niveau suffisant de mesures de pro tection et d’aménagements) supporter un achalandage  accru.
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1. La protection de l’environnement naturel dans le contexte
d’un usage extensif (et intensif dans une partie du parc );

2. Mise en valeur des éléments d’unicité du Parc (histoire, 
archéologie, géomorphologie, biologie, hydrographie );

3. Définir et appliquer un plan d’aménagement intégrateur ;

4. Améliorer la qualité des expériences offertes aux visiteurs et 
l’accessibilité au Parc;

5. Intégrer harmonieusement le Centre d’Exploration en Science 
et Technologie et répondre aux appréhensions exprimé es ;

6. Solliciter et accueillir les clientèles touristiques tout en 
respectant prioritairement les intérêts des résidents.


